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Dahir  n°  1-07-167  du  19  kaada  1428  (30  novembre  2007)portant   promulgation  de  la  loi  n°  69-99  relative  auxarchives.

_________
LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever eten fortifier la teneur !
Que notre Majesté Chérifienne,
Vu la Constitution, notamment ses	articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :
Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suitedu  présent  dahir,  la  loi  n°  69-99  relative  aux  archives,  tellequ’adoptée par la Chambre des représentants et  la Chambre desconseillers.
       Fait à Guelmim, le 19 kaada 1428 (30 novembre 2007).
Pour contreseing :
Le Premier ministre,
ABBAS EL FASSI.

*
*     *

Loi n° 69-99 relative aux archives
–––––

TITRE PREMIER
DE L’ORGANISATION DES ARCHIVES

Chapitre premier
Dispositions générales

Article premier
Les  archives  sont  l’ensemble  des  documents,  quels  quesoient leur date, leur forme et leur support matériel,  produits oureçus par toute personne physique ou morale et  par tout  serviceou organisme public ou privé, dans l’exercice de leur activité.
La  constitution  et  la  conservation  de  ces  documents  sontorganisées  dans  l’intérêt  public  tant  pour  les  besoins  de  lagestion  et  de  la  justification  des  droits  des  personnes  physiquesou  morales,  publiques  ou  privées  que  pour  la  recherchescientifique et la sauvegarde du patrimoine national.
Les  fonds  d’archives  constitués  par  les  personnes  et  lesorganismes visés au présent article doivent être conservés dans lerespect de leur intégrité et structure interne.

Article 2
Tout  fonctionnaire  ou  employé  relevant  des  personnesphysiques ou morales visées à l’article 3 ci-après est responsabledes documents produits ou reçus dans l’exercice de sa fonction.

Chapitre II
Les archives publiques

Article 3
Les archives publiques sont :
– les  documents  qui  procèdent  de  l’activité  de  l’Etat,  descollectivités  locales,  des  établissements  et  des  entreprisespublics, dans l’exercice de leurs activités ;
– les documents qui procèdent de l’activité des organismesprivés  chargés  de  la  gestion  d’un  service  public  pour  lapartie  de  leurs  archives  découlant  de  l’exercice  de  ceservice public ;
– les  minutes  et  répertoires  des  notaires  et  adouls,  lesregistres de l’état civil et de l’enregistrement.
Les archives publiques sont imprescriptibles et inaliénables.
Toute  personne  privée,  physique  ou  morale  détentriced’archives publiques à quelque titre que ce soit,  est tenue de lesrestituer,  pour  conservation,  à  l’organisme  qui  les  a  produit  ouaux « Archives du Maroc » prévu à l’article 26 ci-dessous.

Article 4
Lorsqu’il  est  mis  fin  à  l’exercice  d’une  administration,organisme  ou  établissement  visé  à  l’article  3  de  la  présente  loi,ses  archives  doivent  être  versées  à  «  Archives  du  Maroc  »  àmoins  que  ses  attributions  n’aient  été  confiées  à  un  organismesuccesseur.

Article 5
Les personnes, organismes et établissements visés à l’article 3de  la  présente  loi  sont  tenus,  en  collaboration  avec  « Archives  duMaroc » et conformément à ses missions, d’élaborer et de mettre enapplication un programme de gestion de leurs archives courantes etdes archives intermédiaires, visées aux articles 6, 7 et 8 ci-dessous,ce programme désigne les structures, les moyens et les procéduresqui  permettent  la  gestion  de  ces  documents  depuis  leur  créationjusqu’à  leur  archivage  définitif  dans  un  service  d’archives  publicou leur élimination.
Section première. – De l’organisation des archives publiques

Article 6
Les  archives  publiques  sont  des  archives  courantes,intermédiaires ou définitives.

Article 7
Les archives courantes sont les documents visés à l’article 3ci-dessus  qui  sont  couramment  utilisés  pour  une  périodedéterminée,  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  leurs  activités,  par  lespersonnes, les organismes et les établissements visés audit article 3.
La  conservation  des  archives  courantes  incombe  auxorganismes qui les ont produits ou reçus.

Article 8
Les  archives  intermédiaires  sont  les  documents  qui  ontcessé  d’être  considérés  comme  archives  courantes,  qui  peuventêtre  utilisés  occasionnellement  par  les  organismes  qui  les  ontconstitués alors que leur sort final n’est pas encore fixé.
La  conservation  et  la  gestion  des  archives  intermédiairesdoivent  être  assurées  par  les  organismes  qui  les  ont  constituéesdans des locaux aménagés à cette fin et qui doivent en assurer laprotection et les conserver progressivement sous forme d’archiveélectronique.
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Article 9

Les personnes, établissements et organismes visés à l’article 3de  la  présente  loi  sont  tenus  d’établir  et  de  tenir  à  jour  uncalendrier  de  conservation  qui  détermine  les  délais  deconservation des archives courantes et intermédiaires et leur sortfinal.
Les  modalités  de  conservation  des  archives  courantes  etintermédiaires  ainsi  que  celles  de  l’élaboration  et  del’approbation du calendrier de conservation de ces dernières sontdéfinies par voie réglementaire.

Article 10
A  l’expiration  des  délais  de  conservation  prévus  par  lecalendrier  visé  à  l’article  9  ci-dessus,  ces  archives  font  l’objetd’un tri pour déterminer les documents destinés à être conservésde  manière  définitive  et  ceux  dépourvus  de  tout  intérêtscientifique, statistique ou historique destinés à être détruits.
Les  documents  qui,  après  tri,  sont  destinés  à  laconservation,  sont  considérés  comme  des  archives  définitives.Une  liste  des  documents  destinés  à  l’élimination  ainsi  que  lesconditions  de  leur  élimination  sont  fixées  d’un  commun accordentre  l’organisme  qui  les  a  produit  ou  reçu  et  « Archives  duMaroc ».
Les  procédures  de  tri,  d’élimination  et  de  versement  desarchives  à  « Archives  du  Maroc »  sont  fixées  par  voieréglementaire.

Article 11
Les  archives  définitives  doivent  être  versées  à  « Archivesdu Maroc ». Les organismes ayant constitué ces archives doiventen assurer progressivement la conservation sous forme d’archiveélectronique.
Les  cas  où  « Archives  du  Maroc »  laisse  le  soin  de  laconservation  des  archives  définitives  produites  ou  reçues  parcertaines  administrations,  organismes  ou  établissements  auxservices  compétents  de  ces  administrations,  organismes  ouétablissements  ainsi  que  les  conditions  de  coopération  entre«�Archives  du  Maroc  »  et  ces  administrations,  organismes  ouétablissements sont fixé par voie réglementaire.

Article 12
Les services d’ « Archives du Maroc » et les autres servicesd’archives  publics  sont  tenus  de  collecter,  d’inventorier,  declasser  et  de  mettre  à  la  disposition  du  public  les  archivesdéfinitives.
Ils  sont  également,  tenus  de  les  conserver  et  de  lespréserver.
Section II. – De la communication des archives publiques

Article 13
Tout fonctionnaire ou employé chargé de la collecte ou dela conservation d’archives est tenu au secret professionnel en cequi concerne tout document qui ne peut être légalement mis à ladisposition du public.

Article 14
Nonobstant les dispositions des articles 16 et 17 ci-dessous,les  documents  versés  à  «  Archives  du  Maroc »  et  aux  autresservices  d’archives  publics  demeurent  à  la  disposition  despersonnes,  administrations,  organismes  et  établissements  qui  enont effectué le versement.

Article 15
Les  documents  qui,  de  par  leur  nature,  ont  vocation  à  êtrecommuniqués  au  public  ou  ceux  qu’une  loi  spéciale  rendcommunicables  dans  les  conditions  qu’elle  fixe  peuvent  êtreconsultés, sans délai, par toute personne qui en fait la demande.

Article 16
Sous  réserve  des  dispositions  de  l’article  15  ci-dessus,  lesarchives  publiques  sont  librement  communicables  au  public  àl’expiration d’un délai de trente ans à compter de la date de leurcréation, à l’exception des cas prévus à l’article 17 ci-après.

Article 17
Le  délai  de  trente  ans  au  terme  duquel  les  archivespubliques sont librement communicables est porté à :
1 – Cent ans :
a)  à compter de la date de naissance de l’intéressé pour lesdocuments  comportant  des  renseignements  individuels  àcaractère médical et pour les dossiers de personnel ;
b) pour les minutes et répertoires des notaires et des adouls,les registres de l’état civil et de l’enregistrement.
2 – Soixante ans :
a) à compter de la date de l’acte pour les documents dont lacommunication porterait atteinte :
– au secret de la défense nationale ;
– à la continuité de la politique extérieure du Maroc ;
– à la sûreté de l’Etat,  à  la  sécurité publique ou la sécuritédes personnes ;
– aux  procédures  juridictionnelles  et  aux  opérationspréliminaires à de telles procédures ;
– à l’intimité de la vie privée.
b) à compter de la date de recensement ou de l’enquête pourles  documents  contenant  des  renseignements  individuels  ayanttrait à la vie personnelle et familiale et,  d’une manière générale,aux faits et comportements d’ordre privé, collectés dans le cadredes enquêtes statistiques des services publics.

Article 18
Par  dérogation  aux  dispositions  des  articles  16  et  17  de  laprésente loi, « Archives du Maroc » peuvent autoriser, à des finsde  recherches  scientifiques  et  après  accord  de  l’administrationd’origine,  la  consultation  d’archives  publiques  sans  toutefoisporter  atteinte  au  secret  de  la  défense  nationale,  de  sûreté  del’Etat ou de la vie privée.

Article 19
Sous réserve des textes législatifs et réglementaires régissantla propriété industrielle ou les droits d’auteurs et les droits voisins,toute personne autorisée à consulter les archives publiques peut enfaire établir à ses frais des reproductions ou extraits.

Article 20
Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  16  et  17  de  laprésente  loi,  «  Archives  du  Maroc »  est  habilité  à  délivrer  descopies  et  extraits  certifiés  conformes  des  documents  d’archivesqu’il conserve.
Les  demandeurs  desdits  documents  doivent  prendre  à  leurcharge les frais de ces copies et extraits et de leur certification.
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Article 21

Les  modalités  de  communication  des  archives  publiquesaux  usagers  et  de  délivrance  des  copies  et  extraits  certifiésconformes sont fixées par voie réglementaire.
Article 22

Les dispositions de ce présent chapitre ne s’appliquent pasaux archives publiques relatives à l’histoire militaire qui demeurentrégies,  quant  à  leur  identification,  classement,  conservation  etcommunication,  par  les  dispositions  du  dahir  n°  1-99-266  du28 moharrem 1424 (3 mai 2000) portant création de la commissionmarocaine d’histoire militaire.
Chapitre III

Les archives privées
Article 23

Les archives privées sont l’ensemble des documents définisà  l’article  premier  ci-dessus  qui  n’entrent  pas  dans  le  champd’application de l’article 3 de la présente loi.
Article 24

Afin  de  sauvegarder  le  patrimoine  archivistique  national,«�Archives du Maroc » est habilité à acquérir par voie d’achat età  recevoir  à  titre  de  don,  de  legs,  ou  de  dépôt  révocable,  desarchives privées dont il assure la conservation, le traitement et lacommunication.
Toute  acquisition  d’archives  privées  par  voie  d’achat,  ouleur  réception  à  titre  de  don,  de  legs  ou  de  dépôt  révocable  esteffectuée par  «  Archives  du Maroc » au nom et  pour  le  comptede l’Etat.
Les  conditions  et  les  modalités  d’acquisition  et  decommunication  desdites  archives  sont  fixées  d’un  communaccord entre les parties concernées et « Archives du Maroc ».

Article 25
Les archives privées présentant pour des raisons historiquesun  intérêt  public  peuvent  être  classées  comme  archiveshistoriques  par  «  Archives  du  Maroc »  dans  les  conditions  etformes prévues par la loi n° 22-80 relative à la conservation desmonuments  historiques  et  des  sites,  des  inscriptions  des  objetsd’art  et  d’antiquité  telle  que  modifiée  et  complétée  par  la  loin° 19-05  notamment  les  dispositions  relatives  aux  effets  duclassement  à  la  cession  des  archives  classées,  au  droit  depréemption  et  à  l’exportation  illégale  ainsi  que  les  sanctionsapplicables aux infractions auxdites dispositions.

TITRE II
« ARCHIVES DU MAROC »

Chapitre premier
Définition et missions

Article 26
Il  est  créé  un  établissement  public  dénommé  :  « Archivesdu  Maroc  »,  doté  de  la  personnalité  morale  et  de  l’autonomiefinancière.
L’établissement est  soumis à la tutelle de l’Etat,  laquelle apour  objet  d’assurer  le  respect  par  les  organes  compétents  del’établissement des dispositions de la présente loi,  en particuliercelles relatives aux missions qui lui  sont imparties et  de veiller,en  ce  qui  le  concerne,  à  l’application  des  textes  législatifs  etréglementaires relatifs aux établissements publics.

L’établissement est également soumis au contrôle financierde  l’Etat  applicable  aux  entreprises  publiques  et  autresorganismes conformément à la législation en vigueur.
Son siège est fixé à Rabat.

Article 27
« Archives  du  Maroc »  est  chargé  principalement  desauvegarder  le  patrimoine  archivistique  national,  d’assurer  laconstitution, la conservation, l’organisation et la communicationdes  archives  publiques  à  des  fins  administratives,  scientifiques,sociales ou culturelles.
A  cet  effet,  «  Archives  du  Maroc »  exerce  les  missionssuivantes :
1 – Promouvoir et coordonner le programme de gestion desarchives  courantes  et  intermédiaires  des  personnes  physiques  etmorales  visées  à  l’article  3  de  la  présente  loi  et  donner  desdirectives en la matière.
A ce titre, « Archives du Maroc » est chargé de :
– fournir  auxdites  personnes  physiques  et  moralesl’assistance technique nécessaire en matière d’archives ;
– assister  ces  personnes  physiques  et  morales  en  matièred’élaboration  des  calendriers  de  conservation  et  assurerleur approbation ;
– contrôler  les  conditions  de  conservation  des  archivescourantes  et  intermédiaires  desdites  personnes  physiqueset morales.
2 –  Sauvegarder  et  promouvoir  la  mise  en  valeur  dupatrimoine archivistique national.
A ce titre, « Archives du Maroc » est chargé :
–  d’assurer  la  collecte,  la  conservation  et  le  traitement  desarchives  définitives  des  personnes  physiques  et  moralesvisées  à  l’article  3  de  la  présente  loi  dans  les  servicesd’archives  publics  gérés  par  lui  ou  placés  sous  soncontrôle ;
– de  veiller  à  la  sauvegarde  des  archives  privées  d’intérêtpublic ;
– d’établir et publier les instruments de recherche en vue defaciliter l’accès aux archives ;
– d’assurer par les moyens appropriés la communication desarchives  et  promouvoir  leurs  valeurs  scientifique,culturelle  et  éducative  conformément  aux  dispositions  dela  section  II  du  chapitre  premier  du  titre  premier  de  laprésente loi ;
– d’assurer  la  préservation  et  la  restauration  des  fondsd’archives qu’il conserve ;
3 – établir  la  normalisation  des  pratiques  de  collecte,  de  tri,d’élimination,  de  classement,  de  description,  de  conservationpréventive,  de  restauration  et  de  substitution  des  supportsd’archives ;
4.  promouvoir  le  domaine  des  archives  par  la  recherchescientifique,  la  formation  professionnelle  et  la  coopérationinternationale.
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« Archives  du  Maroc »  est  chargé  de  collecter,  traiter,conserver  et  communiquer  les  sources  archivistiques  serapportant au Maroc et qui se trouvent à l’étranger.

Chapitre II
Des organes d’administration et de gestion

Article 28
« Archives  du  Maroc »  est  administré  par  un  conseild’administration et géré par un directeur.
Le  conseil  d’administration  de  l’établissement  se  composeoutre  son  président,  des  représentants  de  l’Etat  et  depersonnalités nommées par le Premier ministre, choisies dans lesecteur  public  ou  privé  pour  leur  compétence,  en  matière  deconservation  des  archives  pour  une  période  de  cinq  ansrenouvelable une seule fois.

Article 29
Le conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs etattributions  nécessaires  à  l’administration  de  l’établissement.  Acet  effet,  il  règle  par  ses  délibérations  les  questions  généralesintéressant l’établissement et notamment :
– arrête  le  programme  des  opérations  techniques  etfinancières de l’établissement ;
–  arrête  le  budget  ainsi  que  les  modalités  de  financementdes programmes d’activité de l’établissement et le régimedes amortissements ;
– arrête  les  comptes et  décide de l’affectation des résultatss’il y a lieu ;
– fixe le statut du personnel de l’établissement ;
– élabore  l’organigramme  de  l’établissement  fixant  lesstructures organisationnelles et leurs attributions ;
– élabore  le  règlement  fixant  les  règles  et  modes  depassation des marchés ;
– arrête  les  conditions  d’émission  des  emprunts  et  derecours  aux  autres  formes  de  crédits  bancaires,  tellesqu’avances ou découverts ;
– fixe les prix des services rendus aux tiers.
Le  conseil  d’administration  peut  déléguer  des  pouvoirsspéciaux  au  directeur  de  l’établissement  pour  le  règlementd’affaires déterminées.

Article 30
Le  conseil  d’administration  se  réunit  sur  convocation  deson président aussi souvent que les besoins l’exigent et au moinsdeux fois par an :
– avant  le  30  juin  pour  arrêter  les  états  de  synthèses  del’exercice clos ;
– avant le 15 octobre pour examiner et  arrêter le budget etle programme prévisionnel de l’exercice suivant.
Le  conseil  d’administration  délibère  valablement  lorsqueles  deux  tiers  au  moins  de  ses  membres  sont  présents  oureprésentés.
Les  décisions  du  conseil  d’administration  sont  prises  à  lamajorité  des  voix  des  membres  présents  ou  représentés.  En  casde partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Article 31
Le conseil  d’administration peut décider la création en sonsein de tout comité ou commission, dont il fixe la composition etles modalités de fonctionnement et auxquels il peut déléguer unepartie de ses pouvoirs et attributions, notamment une commissionconsultative qui donne son avis sur toutes les questions qui sontdévolues  à  l’établissement  par  la  présente  loi  ainsi  que  sur  lesprojets de textes législatifs et réglementaires relatifs aux archives.
Le  commission  consultative  donne  également  son  avis  surtoute question soumise à son examen par « archives du Maroc ».

Article 32
« Archives  du  Maroc  »  est  géré  par  un  directeur  nomméconformément à l’article 30 de la constitution. Il détient tous lespouvoirs  et  attributions  nécessaires  à  la  gestion  del’établissement. A cet effet :
– il exécute les décisions du conseil d’administration ;
– il  gère  l’établissement  et  agit  en  son  nom,  assure  lagestion  de  l’ensemble  des  services  et  coordonne  leursactivités,  nomme  aux  emplois  de  l’établissementconformément au statut de son personnel ;
– il accomplit ou autorise tous actes ou opérations relatifs àl’objet  de  l’établissement.  Il  le  représente  vis-à-vis  del’Etat,  de  toute  administration  publique  ou  privée  et  detous tiers, fait tous actes conservatoires ;
– il  représente  l’établissement  en  justice  et  peut  intentertoute  action  judiciaire  ayant  pour  objet  la  défense  de  sesintérêts  mais  doit,  toutefois,  en  aviser  immédiatement  leprésident du conseil d’administration ;
– il assiste avec voix consultative aux réunions du conseild’administration,  en  prépare  les  travaux  et  établit  leprocès-verbal des questions qui y sont examinées ;
– il  peut déléguer, sous sa responsabilité, tout ou partie deses  pouvoirs  et  attributions  au  personnel  placé  sous  sonautorité ;
– il  prépare  à  la  fin  de  chaque  exercice  un  rapport  sur  lesactivités  de  l’établissement.  Ce  rapport  est  adressé  auPremier ministre.

Chapitre III
Organisation financière et administrative

Article 33
Le budget d’« Archives du Maroc » comprend :

En recettes :
– les  produits  et  les  revenus  provenant  de  ses  biensmobiliers ou immobiliers ;
– le produit des rémunérations pour services rendus ;
– le produit des taxes parafiscales instituées à son profit ;
– les emprunts autorisés conformément à la réglementationen vigueur ;
– les subventions de l’Etat ou d’autres personnes morales dedroit  public  ou   privé  ainsi  que  les  dons  et  legs  et  lesproduits divers ;
– toutes autres recettes en rapport avec son activité.



BULLETIN OFFICIEL N° 5588 – 9 hija 1428 (20-12-2007)1730
En dépenses :

– les charges d’exploitation et d’investissement ;
– le remboursement des avances et prêts :
– toute autre dépense en rapport avec son activité.

Article 34
Le personnel d’« Archives du Maroc » est constitué :
– des agents recrutés conformément à son statut particulierdu personnel ;
– des fonctionnaires détachés des administrations publiquesconformément à la législation en vigueur.

TITRE III
DISPOSITIONS PENALES
Chapitre premier

Constatation des infractions et sanctions
Article 35

Toute personne qui, aura même sans intention frauduleuse,détruit, détourné ou soustrait des archives publiques dont elle estdétentrice  à  raison  de  ses  fonctions,  sera  punie   d’unemprisonnement de trois à six ans.
Article 36

Toute  infraction  aux  dispositions  de  l’article  13  ci-dessusest passible de la peine prévue à l’article 446 du code pénal.
Article 37

Le  vol,  la  destruction  ou  la  dégradation  d’un  documentd’archives  publiques  ou  d’un  document  d’archives  privéesconservé  par  un  service  public  d’archives  est  puni  d’unemprisonnement de deux à dix ans.
Article 38

Sont habilités à constater les infractions aux dispositions dela  présente  loi  et  des  textes  pris  pour  son  application,  outre  lesofficiers  de  la  police  judiciaire,  les  agents  assermentés  dûmenthabilités à cet effet par l’« Archives du Maroc ».
Chapitre II

Conclusion des transactions
Article 39

« Archives  du  Maroc »  a  le  droit  de  transiger  en  matièred’infractions aux dispositions de la présente loi et des textes prispour  son  application,  soit  avant  ou  après  le  jugement,  s’il  estavéré  que  cela  constituait  un  intérêt  pour  la  sauvegarde  d’unearchive  publique  ou  que  celle-ci  représentait  un  intérêthistorique, scientifique ou civilisationnel.
La transaction passée par écrit, sans réserve, éteint l’actiondu ministère public aussi bien que celle de l’administration.

Chapitre III
Dispositions diverses

Article 40
Les fonds d’archives  conservés  à  la  bibliothèque nationaledu  Royaume  du  Maroc  sont  transférés,  après  inventaire,  auxarchives  du  Maroc,  conformément  aux  conditions  et  formesfixées par voie réglementaire.

Article 41
« Archives  du  Maroc »  est  subrogé  dans  les  droits  etobligations  de  la  bibliothèque  nationale  du  Royaume  pour  tousles  marchés  d’étude,  de  travaux,  de  fournitures  et  de  transportainsi  que  tous  autres  contrats  et  conventions  notammentfinanciers  conclus  avant  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  laprésente  loi  et  relatifs  aux  activités  de  la  bibliothèque  nationaledu Royaume dans le secteur des archives.

_______
Le  texte  en  langue  arabe  a  été  publié  dans  l’édition  générale  du« Bulletin officiel » n° 5586 du 2 hija 1428 (13 décembre 2007).

Dahir  n°  1-07-169  du  19  kaada  1428  (30  novembre  2007)portant   promulgation  de  la  loi  n°  10-07  relatif  à  lamodification  de  la  dénomination  de  la  Société  nationaled’aménagement de la baie d’Agadir et à sa restructuration.
_________

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever eten fortifier la teneur !
Que notre Majesté Chérifienne,
Vu la Constitution, notamment ses	articles 26 et 58,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :
Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suitedu  présent  dahir,  la  loi  n°  10-07  relatif  à  la  modification  de  ladénomination de la  Société  nationale  d’aménagement  de la  baied’Agadir et à sa restructuration, telle qu’adoptée par la Chambredes représentants et la Chambre des conseillers.
       Fait à Guelmim, le 19 kaada 1428 (30 novembre 2007).
Pour contreseing :
Le Premier ministre,
ABBAS EL FASSI.

*
*     *

Loi n° 10-07relatif à la modification de la dénominationde la Société nationale d’aménagement de la baie d’Agadiret à sa restructuration––––––––
Article premier

A  compter  de  la  date  de  publication  de  la  présente  loi  au« Bulletin officiel », la Société nationale d’aménagement de la baied’Agadir (SONABA), régie par le dahir portant loi n° 1-76-393 du22  joumada  II  1396  (21  juin  1976)  relatif  à  l’aménagement  et  lamise en valeur touristique de la baie d’Agadir, prendra désormais ladénomination  de  « Société  marocaine  d’ingénierie  touristique(SMIT) »,  régie  par  les  dispositions  de  la  présente  loi,  par  lalégislation relative aux sociétés anonymes ainsi que par ses statuts.


